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ANNEXE 1 
 
 
 

CONGÉ DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
 

Année scolaire 2020-2021 
 
 
 

BARÈME (départemental) 

 
 

 
Formation visée : 
 

BAC + 2 = 15 points 
BAC + 3 = 10 points 
BAC + 4 = 05 points 

 
En tenant compte du diplôme le plus élevé acquis. 

 
 
AGS :   1 point par an à la date du 01/09/2019 
 
 
Demandes : 
 
1 demande = 0 point 
2 demandes consécutives = 2 points 
3 demandes consécutives = 4 points  - classement prioritaire 
(Art 27 du Décret 2007-1470 du 15/10/2007) 
 
 
Enfants : 
 
1 point par enfant de moins de 18 ans (pas de limite d’âge pour un enfant 
bénéficiant d’une RQTH) dans la limite de 3 points. 
 
 
Priorité : 
 
Priorité absolue pour terminer la formation si un congé de formation a été 
obtenu l’année précédente. 
 

 

  

 


